
 

 

 
 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 

MERCREDI 15 AVRIL 2026 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 19  Date de la convocation : Mercredi 8 avril 2026 
Qui ont pris part à la délibération : 19    Date d’affichage : Jeudi 16 avril 2026 
 
Objet de la délibération :   
 

40 – Indemnités du maire, des adjoints et du conseiller délégué 

Le mercredi 15 avril 2026 à 20 h 00, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Pierre LEONARD, Maire. 
 
Présents : M. ADNET Yannick, Mme AUBOIS Pascale, Mme BOUCHET Marie, M. COLLIGNON Antoine, Mme DIDIER 
Agnès, Mme HARMAND Elisa, Mme HUOT Apolline, Mme HUSSON Anne, Mme LEBRET Bernadette, M. LEONARD 
Claude, M. LEONARD Pierre, M. LEROY Michel, Mme LHUIRE Laurence, Mme MARC Laurence, M. MATHIEU Jérôme, 
M. MERCIER François, M. MOUGEOT Jonathan, M. PIERRE Bernard  
Excusés et représentés par pouvoir : M. LEFEBVRE Serge (a donné procuration à M. MERCIER François) 
 
Secrétaire de séance : M. MATHIEU Jérôme 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------ 

Le Maire informe le Conseil Municipal que consécutivement au renouvellement du conseil municipal à l’issue du scrutin 
du 22 mars 2026, ainsi qu’à l’élection du Maire et des adjoints, intervenue lors de la réunion du Conseil Municipal du 
27 mars 2026, Il convient de fixer le montant des indemnités mensuelles qui leurs seront allouées conformément aux 
articles L.2123.23 et L.2123.24 du Codes Général des Collectivités Territoriales.  
 
Il propose également au Conseil Municipal d’accepter de verser une indemnité mensuelle de délégation au conseiller 
municipal Bernard PIERRE pour son engagement au titre de l’environnement. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté : 

 
A la majorité de ses membres par 16 pour, 3 abstentions : 
 
ARRÊTE l’indemnité mensuelle du Maire pour un montant de : 

• Le Maire : PIERRE LEONARD, 42.21 % de l’indice brut 1027, sans majoration de chef-lieu de canton  
 
A la majorité de ses membres par 16 pour, 3 abstentions : 
 
ARRÊTE l’indemnité mensuelle des adjoints pour un montant de : 

• Les Adjoints : Monsieur Yannick ADNET, Madame Apolline HUOT, Monsieur Jérôme MATHIEU, Madame 
Bernadette LEBRET, Monsieur Michel LEROY, 16.20 % de l’indice brut 1027 

 
A la majorité de ses membres par 16 pour, 3 abstentions : 
 
ARRÊTE l’indemnité mensuelle de la délégation au conseiller municipal délégué pour un montant de : 

• Conseiller municipal délégué : Bernard PIERRE, 6.00 % de l’indice brut 1027  
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PRECISE que ces indemnités seront prises en charge par le budget général communal à compter du 15 avril 
2026 

 

CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération.  
 
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 16 avril 2026 et publication ou notification   
le 16 avril 2026 
 

MONTMEDY, le 16 avril 2026 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
MONTMEDY, le 16 avril 2026 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 
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